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COMPTE-RENDU/RELEVE DE DECISIONS 

COMMISSION FORMATION/ SOUS COMMISSION FV 
4 AVRIL 2018, DE 10H A 13H 

AUX FRANCAS /PERISCOPE A RAMONVILLE ST AGNE 

 
Présents :  
Claudine Périé (membre du Bureau du CRAJEP/Animatrice de la commission), Bruno Domenech (Les Francas), 
Sophie Baudriller (UFCV), Alain Courbier (Familles rurales), Alain Villé (Léo Lagrange), Elisabeth Lebris (CEMEA), 
Thomas Labonne (UCPA), Mathieu Betton (AROEVEN), Camille Gonin (EEDF), Marianne Loiseau-Naïl, directrice 
du CRAJEP. 
Excusés :  
Hervé Guégan, Président du CRAJEP (Ligue de l’enseignement), Pierre Bourgeois (SGDF), Eric Lautier (Les 
Francas). 
 
ORDRE DU JOUR : 

 Rappel de la feuille de route 2017 de la commission (cf. compte-rendu de la rencontre du 13 
novembre 2017) 

 Travail et échanges autour de l’argumentaire commun Formation volontaire (cf. proposition en PJ) et 
formalisation d’une charte d’engagement des OF membres du CRAJEP 

 Suites à donner à ce travail. 

Claudine Périé et Marianne Loiseau-Naïl accueillent les participants. Tour de table/ point sur les 

présents et les excusés. 

1. Rappel de la Feuille de route 2017 de la commission/ sous-commission FV: 

 

 Au niveau la formation volontaire :  

Objectifs : 
- Porter une parole commune et valoriser ces formations dans l’environnement partenarial et 

auprès du grand public, 
- Communiquer, informer sur la plus-value et la singularité de ces formations (de nos 

formations), en insistant sur la question de l’engagement citoyen et de la prise de 
responsabilité pour des jeunes, 

- Argumenter sur ce que l’on peut attendre du BAFA-BAFD (à distinguer des formations 
continues et professionnelles à l’animation). 

 
Actions à conduire : 

- Rédaction d’un texte fondateur sur le BAFA, comme un espace/un parcours  d’engagement 
social et citoyen pour les jeunes, 

- Mise en place d’actions de communication et de promotion : outils de communication, 
événementiels, rencontres de type journées de l’engagement… 

- Mise en place d’actions d’interpellation à partir d’un argumentaire commun, en direction de 
nos partenaires (Etat, Région…). 
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2. Travail et échanges autour de l’argumentaire commun Formation volontaire et  
formalisation d’une charte d’engagement des OF membres du CRAJEP : 

 
 Lors de la dernière commission, nous avons convenu de travailler à l’élaboration d’une charte 

d’engagement des OF à l’animation volontaire membres du CRAJEP :  

- se mettre dans la perspective de rédiger une charte à signer symboliquement  lors de l’AG du 

CRAJEP en juin 2018. 

- réfléchir sur les différents leviers en région pour porter notre parole commune et qui nous 

permettraient de revendiquer un certain nombre de principes et d’affirmer collectivement 

nos engagements auprès de nos partenaires : dans les jurys BAFA/BAFD, dans les 

commissions d’habilitation régionale… (il ne s’agira pas d’un document destiné au grand 

public). 

 

 Formaliser une  « charte d’engagement » des OF membres du CRAJEP,  doit nous permettre 

de : 

- Valoriser la formation volontaire au niveau régional, nos formations BAFA-BAFD, dans 

l’environnement et auprès de nos partenaires. 

- Montrer notre plus-value, et que les formations dispensées par les AJEP membres du CRAJEP 

remplissent un certain nombre de critères, permettant de garantir et de faire reconnaitre la 

qualité des formations dispensées. 

- Déterminer nos dénominateurs communs, de mieux clarifier ce qui nous distingue, 

notamment pour  nous différencier des pratiques de certains organismes de formation. 

- Déterminer collectivement des principes et engagements communs, sur lesquels peuvent 

s’entendre les  AJEP. 

- Développer des logiques communes, des démarches de coopération nécessaires entre les 

membres du CRAJEP, organismes de formation. 

- Faire des propositions communes pour le développement de ces formations et plus 

largement de l’action éducative. 

Le CA du CRAJEP du 30/01 dernier, a validé le principe d’élaboration d’une charte d’engagement 
des OF à l’animation volontaire membres du CRAJEP, à rédiger à partir de l’argumentaire commun,  
et à signer symboliquement lors de l’AG du CRAJEP le 19 juin 2018. 

 
Marianne Loiseau-Naïl  propose un nouveau texte,  projet d’argumentaire commun (cf. projet en PJ), 

revu suite à la dernière commission de novembre 2018, et établi sur la base des documents adressés 

par les différents réseaux membres, et en appui sur les contributions des réseaux reçues à ce jour 

(UFCV, CEMEA). 

 Une relecture collective est faite de ce texte et des modifications sont apportées par les 

membres présents. 

Une partie « propositions/revendications communes » devra être ajoutée en fin de document : 

- La reconnaissance du BAFA  comme un parcours d’engagement, quels leviers ? 

Reconnaissance de cette forme de volontariat, Prise en charge financière du BAFA dans le 

cadre d’un parcours d’engagement citoyen… 
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- Le nécessaire développement de l’action éducative locale, le développement des accueils 

collectifs de mineurs… 

 

3. Suites à donner : 

- Mettre en forme le document et le rédiger sous forme de Charte. 
- Envoyer le document avant le 6 avril aux membres de la commission présents et excusés, 

afin qu’ils puisse être amendé et validé par les membres de la commission, notamment sur 
sa dernière partie « revendications/propositions » - Le document sera partagé sur 
Framapad, afin que les contributions puissent être faites directement par les membres. Les 
retours et contributions sont attendus pour le 20 avril. 

- Une réunion - conférence tél. sera éventuellement prévue le 4 mai de 13h30 à 14h30 pour 
s’entendre collectivement sur la version définitive du texte, qui sera proposée au CA. 

- Le 15 mai, la Charte sera présentée au CA du CRAJEP pour validation. 
- Chaque association membres du CRAJEP/OF devra partager ce texte en interne, faire savoir 

au CRAJEP si elle souhaite ou non être signataire et devra donc s’engager formellement sur 
la signature de cette Charte 

- Signature de la Charte le 19 juin lors de l’AG  du CRAJEP. 
- Après l’AG, communiquer sur la Charte dans l’environnement et auprès des partenaires, 

faire connaitre nos engagements et faire valoir nos positionnements et propositions 
communes. 


